
Lutte contre les chardons et cirses réglementés : l’affaire de tous 
 
Trois chardons et cirses sont considérés comme problématiques car leur prolifération représente un 

risque de contamination des parcelles agricoles, préjudiciable économiquement pour les agriculteurs 

(gêne, dégradation ou perte de récolte). A ce titre, ces plantes indésirables sont soumises à obligation 

de lutte sur le territoire cantonal selon le Règlement sur la protection des végétaux du 15.12.10 : 

  
Les chardons se développent notamment sur les terrains agricoles, les zones forestières, les abords 
des chemins et routes, les chantiers de construction, les friches industrielles, les jardins d’agrément… 

 
Nous sommes tous concernés par cette lutte lorsque la dissémination des graines peut 
facilement s'étendre aux terres agricoles : agriculteurs mais aussi services d’entretien des réseaux 
auto/routiers et ferroviaires, propriétaires et gestionnaires de forêts, communes, entreprises et privés... 
 
Les frais d’élimination sont à charge de l’exploitant ou à défaut du propriétaire des parcelles concernées. 
 
Agir sans attendre 
 
Avec son puissant réseau racinaire, le chardon des champs forme des foyers ("ronds de chardons") qui 
peuvent s'étendre rapidement si on ne prend pas les mesures nécessaires (de 2 à 4 mètres par année). 
Une fois installé, il est particulièrement difficile à éradiquer et la lutte se fait sur plusieurs années. 

 
Eliminer les plantes isolées et les foyers avant la formation des graines 

Leur élimination doit nécessairement avoir lieu au plus tard à la floraison afin d’éviter la dispersion 
des graines dans le voisinage. Arracher la plante ou couper les tiges en fleurs. Eliminer avec les déchets 
incinérables (pas au compost). Surveiller et éliminer les repousses de la même année. 

La Direction générale de l’agriculture, de la viticulture et des affaires vétérinaires ainsi 
que les agriculteurs du canton vous remercient de votre vigilance et de votre 
implication dans la lutte contre ces plantes envahissantes nuisibles aux cultures. 

Pour plus d’informations : rubrique « chardons et folle avoine » sur 
www.vd.ch/inspectorat-phyto  

le chardon des champs 
Cirsium arvense 

le cirse laineux 
Cirsium eriophorum 

le cirse vulgaire 
Cirsium vulgare 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj0nKaNi-39AhVb57sIHZ9lB8wQFnoECAkQAQ&url=http%3A%2F%2Fwww.publidoc.vd.ch%2FguestDownload%2Fdirect%3Fpath%3D%2FCompany%2520Home%2FVD%2FCHANC%2FSIEL%2Fantilope%2Fobjet%2FCE%2FR%25C3%25A8glement%2F2010%2F10%2F352040_Rglt-protection-v%25C3%25A9g%25C3%25A9taux_20110103_836603.pdf&usg=AOvVaw1fEclFHMuJrlbaRxoFXBQM
http://www.vd.ch/inspectorat-phyto
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Chardons et cirses réglementés : confusions possibles 

Panicaut champêtre – Eryngium campestre         ⚠ espèce protégée au niveau national 

     

Chardon penché – Carduus nutans     ⚠ espèce protégée au niveau cantonal 

   
Chardon aux ânes – Onopordum acanthium      ⚠ espèce protégée au niveau cantonal 

    

Laitue vireuse – Lactuca virosa                          ⚠ espèce protégée au niveau cantonal 

      
  

inflorescence large, rose 
foncé, penchée à maturité 

tige à 

membranes, 

épines et 

longs poils 

blancs 

plante entière à l’aspect blanc-vert 

inflorescence large à base 
ronde et « laineuse » 

tige épineuse 

fleurs jaunes 

feuilles à bords dentés 

tige à petites 
épines graines noires 

fleurs blanc-vert  
très épineuses 

plante 
très 

ramifiée 

feuilles coriaces 
à nervures et 

bords 
blanchâtres 
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Chardons et cirses réglementés : confusions possibles 

Chardon marie – Silybum marianum      

     
Cirse des marais – Cirsium palustre                   

   
Laiterons – Sonchus sp.                                                             

    
Cardère sauvage – Dipsacus fullonum                                           

     
 

tige à 
petites 
épines 

inflorescence lilas 

        feuilles opposées 
et   soudées formant 

une cuvette 

petites inflorescences 
agglomérées 

tige à 
membranes 
et à épines 

base de l’inflorescence 
à épines très courtes 

fleurs jaunes 

base de 
l’inflorescence 

sans épines 

feuilles 
découpées et 

dentées 

tige poilue ou lisse 

S. Sahli – 12.06.23 

 

base de l’inflorescence à 

longues épines terminales 
feuilles             inférieures 

à taches               blanches 

tige sans 
épines 
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Reconnaître les chardons et cirses réglementés 
 

Cirse vulgaire 
Cirsium vulgare 

Chardon des champs 
Cirsium arvense 

 

Cirse laineux 
Cirsium eriophorum 

 

    

 

   

 

   

 

   

inflorescence pourpre 

base en forme de poire 

largeur : 3 – 4 cm 

inflorescence pourpre 

base ronde 

ʺlaineuseʺ 

largeur : 4 – 7 cm 

feuilles raides  

en "fer de lance"  

et à fortes épines 

tige poilue 

en partie 

recouverte 

d’une 

membrane 

épineuse 

tige poilue 
 

ni épines 

ni membranes 

inflorescence violet clair 

base allongée 

largeur : 1-2 cm 

feuilles 

entières  

dentées 

bordées  

de petites 

épines 

feuilles raides  

en "fer de lance"  

et à fortes épines 

tige nue 

 

ni épines 

ni poils 

ni membranes 



  CHARDON DES CHAMPS           Plante  ● herbacée    ● vivace    ● envahissante 

  Cirsium arvense     ● à rhizomes    ● indigène    ● réglementée  

   Famille des Astéracées  

 

 

 

       

  
 

feuilles entières ondulées et bordées de petites épines 

inflorescence violet clair 

largeur : 1-2 cm 

base allongée 

tige sans épines pouvant 
tirer sur le rouge 

jusqu’à 

150 cm 

h
au

te
u

r 
: 3

 c
m

 

taille maximale de la rosette : 30 cm de diamètre 

plantule : feuilles alternes en rosette dicotylédon avec premières feuilles 

graines 

boutons floraux 
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